


	
		
			
				
					
						
							
								Toggle navigation
								
								
								
							

							
							
							
								defiscalisation-pinel.org
							


							
						

							Défiscalisation Pinel
	Conseils pour investir
	Actualités


					

				

			

		
	

	

		
								


					
				

  

    

      
        



	
		La défiscalisation Pinel en 2022

	

	
		La loi Pinel a remplacé la loi Duflot le 1er septembre 2014. L’article 5 de la loi du 29 décembre 2014 du CGI, le code général des impôts, prévoyait que le dispositif existe jusqu’au 31 décembre 2016. Depuis, la loi Pinel a été prorogé plusieurs fois. L’ultime prorogation a eu lieu avec la loi de Finances pour 2021 : le dispositif Pinel est accessible jusqu’au 31 décembre 2024.
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Les dispositifs d’incitation à l’investissement immobilier locatif se basent sur un avantage particulier : la défiscalisation. Cela permet aux investisseurs de payer moins d’impôts tout en plaçant leur portefeuille sur un secteur clé, l’immobilier. Également, ces dispositifs sont mis en place par l’État pour lutter contre la crise du logement. Cet avantage fiscal est donc fournit au propriétaire en échange de leur participation à l’effort national de lutte contre cette crise du logement.

Le dispositif de défiscalisation Pinel a justement proposé trois niveaux de défiscalisation immobilière, contrairement à la loi Duflot. C’est en particulier cet aspect qui a convaincu les investisseurs de revenir sur le marché de l’immobilier locatif, et d’investir par l’intermédiaire de ce dispositif.

Découvrez en plus pour défiscaliser en loi Pinel

Comme dit précédemment, la défiscalisation Pinel offre trois niveaux de défiscalisation, chacun correspondant à une durée de location :

	6 ans de location donne droit à 12 % de déduction d’impôt.
	9 ans à 18 %.
	12 ans à 21 %.


En d’autres termes, si vous vous engagez à louer votre logement par l’intermédiaire du dispositif Pinel pour une durée de 6 ans, vous bénéficierez d’une réduction d’impôt de 12 %.

La loi de finances 2021 a modifié les conditions de fin du dispositif Pinel. La loi Pinel aurait normalement dû se terminer le 31 Décembre 2021, cependant la loi de finances 2021 est venu le proroger pour 2022, 2023 et 2024. Néanmoins, les taux de réduction d’impôt vont être revus à la baisse en 2023 et 2024.

Pour 2023 :

	Les investisseurs qui opteront pour un engagement de 6 ans bénéficieront d’une réduction d’impôt de 10,5 % (contre 12% actuellement) pour les investissements en métropole et 21,5 % pour les investissements en outre mer (contre 23 % actuellement).
	Les investisseurs qui opteront pour un engagement de 9 ans bénéficieront d’une réduction d’impôt de 15 % (contre 18 % actuellement) pour les investissements en métropole et 26 % pour les investissements en outre-mer (contre 29 % actuellement)
	Les investisseurs qui opteront pour un engagement de 12 ans bénéficieront d’une réduction d’impôt de 17,5 % (contre 21 % actuellement) pour les investissements en métropole et 28,5 % pour les investissements en outre-mer (contre 32 % actuellement).


Pour 2024 :

	Les investisseurs qui opteront pour un engagement de 6 ans bénéficieront d’une réduction d’impôt de 9 % (contre 12 % actuellement) pour les investissements en métropole et 20 % pour les investissements en outre-mer (contre de 23 % actuellement).
	Les investisseurs qui opteront pour un engagement de 9 ans bénéficieront d’une réduction d’impôt de 12 % (contre 18 % actuellement) pour les investissements réalisés en métropole et 23 % pour les investissements réalisés en outre-mer (contre 29 % actuellement).
	Les investisseurs qui opteront pour un engagement de 12 ans bénéficieront d’une réduction d’impôt de 14 % (contre 21 % actuellement) pour les investissements en métropole et 25 % (contre 32 % actuellement) pour les investissements en outre-mer.
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La loi Duflot ne proposait qu’un bail de 9 ans et une défiscalisation de 18 %. Le fait de proposer trois niveaux de défiscalisation donne plus de souplesse aux investisseurs, et permet de mieux équilibrer leur projet en fonction de l’investissement consenti.

Vous pouvez en savoir plus sur cette question en visitant cette page dédiée à la défiscalisation Pinel qui est plutôt bien faite (peut être trop synthétique).

Les règles à respecter pour profiter de la défiscalisation Pinel

Pour obtenir la défiscalisation Pinel, il est impératif de respecter plusieurs règles, tant du point de vue du logement que du propriétaire que du locataire.

Le logement justement. Il doit répondre à l’un des critères suivants :

	être neuf,
	être vendu en l’état futur d’achèvement (VEFA),
	avoir fait l’objet de travaux de réhabilitation ou de rénovation s’il a été bâti il y a au moins 15 ans.


Une fois cette étape passée, il doit entrer dans les cases suivantes :

	être loué nu, c’est-à-dire non-meublé
	être dédié à l’habitation principale du locataire (pas de location saisonnière ou de courte durée)
	respecter les normes thermiques RE2020, RT 2012 ou BBC 2005 selon la date de construction.
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Le zonage pour défiscaliser en loi Pinel

Lors de la promulgation de la loi de défiscalisation Pinel, la nouvelle ministre du Logement Sylvia Pinel a également modifié le zonage du territoire. Depuis 2003, le territoire français est divisé en 5 zones : A bis, A, B1, B2 et C. La loi Pinel s’appuie donc sur ce découpage du territoire. Le zonage Pinel est toutefois restreint : seuls les biens situés en zone A bis, zone A et zone B1 sont éligibles au dispositif. En effet, depuis le 1er janvier 2018, les communes situées en zone B2 et C ne peuvent plus bénéficier de la loi Pinel, sauf dérogation comme dans le cadre de l’expérimentation du Pinel breton.

Le zonage Pinel est également utilisé pour définir deux types de plafonds de la loi Pinel :

	les plafonds de ressources
	les plafonds de loyer


Ces plafonds ont une utilité. Ils permettent d’encadrer les loyers et de mettre en place un meilleur équilibre entre le loyer et les ressources. En somme, de louer un logement à un prix raisonnable pour un ménage qui en a les moyens. L’objectif du dispositif Pinel est donc de répondre à la problématique du logement en fournissant des logements à loyer encadré pour des personnes dont les revenus sont inférieurs aux plafonds de ressources Pinel.

Les raisons exogènes de l’embellie immobilière
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Le marché immobilier a plutôt bien résisté à la crise sanitaire et à la période d’instabilité qui a suivi. L’immobilier a parfaitement endossé son rôle de valeur refuge. L’immobilier neuf a moins bien résisté que l’immobilier ancien, notamment de par les retards d’achèvement et d’acheminement des matières premières liés aux confinements successifs. Si les répercussions n’ont pas été ressenties directement, elles pourraient être à retardement, avec une potentielle pénurie de logements neufs dans les années à venir. 

Cette année 2022 devrait également être décisive en ce qui concerne le marché des taux immobiliers. Après une stagnation des taux à des niveaux historiquement bas de 2019 à 2021, l’année 2022 devrait connaître une remontée des taux d’emprunt. Les taux ont tous repassé la barre symbolique des 1 %. Il est donc primordial pour les investisseurs de mener leur projet dans les plus brefs délais afin de bénéficier de taux intéressants pour leur investissement !

Quel est l’objectif de notre site ?

Le site defiscalisation-pinel.org est votre site référent pour comprendre le fonctionnement de la défiscalisation immobilière et plus particulièrement dans le cadre du dispositif Pinel. Nous vous renseignons ainsi sur les différents dispositifs existant, afin de vous aider à trouver le plus adapté pour votre projet. Vous souhaitez mener un investissement dans l’immobilier ? Profitez des différents dispositifs de défiscalisation mis en place par l’État afin d’avoir un coup de pouce lors de votre investissement.

Les dispositifs de défiscalisation immobilière (loi Pinel, loi Censi-Bouvard, loi Denormandie, …) peuvent sembler complexes, obscurs, voire réservés à une élite. Notre site a pour vocation de démystifier ces lois afin de vous donner toutes les cartes en mains pour réussir votre investissement. N’hésitez pas à prendre contact avec nous si vous avez des questions complémentaires ; nous tâcherons d’y répondre dans les plus brefs délais.

		    
		

	


        
      
    

  


			

		

	




	
		
			
				
				

		


		
			
				
										
											
					
				

			

			

		
	







